COMMUNE DE FRESSE SUR MOSELLE

Séance du 3 Septembre 2020 à 20 h 30
******************************


REPUBLIQUE FRANCAISE

Département des VOSGES
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       Commune de 

FRESSE SUR MOSELLE

 Arrondissement d’EPINAL 

L’an deux mille vingt, le trois septembre, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en salle des Fêtes, 5 Place du Corps Franc Pommiès, (lieu unique choisi pour tenir toutes les réunions de Conseil Municipal depuis le confinement), afin de pouvoir faire respecter les gestes barrières et les consignes de sécurité sanitaire, sous la présidence de Monsieur Dominique PEDUZZI, Maire.

La convocation a été envoyée le 27 Août 2020 avec l’ordre du jour suivant :
· Compte-rendu de l’exercice des délégations au Maire
· Tirage au sort des Jurés d’Assises
· Fonction publique – Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique Territoriales (4-1) – Autres actes (4-1-8): 
N° 01 – Convention relative à la mise en œuvre de prestations de service du 
                   Centre de Gestion des Vosges
· Fonction publique – Personnel contractuel (4-2) – Créations et transformations d’emplois contractuels (4-2-1): 
N° 02 – Emplois communaux
· Institutions et Vie Politique – Fonctionnement des Assemblées (5-2) :
N° 03 – Délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
                  de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
· Institutions et Vie Politique – Désignation des représentants (5-3) – Autres (5-3-6) :
N° 04 – Désignation d’un représentant de l’assemblée spéciale des Vosges au sein du   

             Conseil d’Administration de la Société SPL-Xdemat
· Institutions et Vie Politique – Intercommunalité (5-7) :
N° 05 – Mutualisation de matériels avec la Communauté de Communes des 
                  Ballons des Hautes Vosges
· Finances locales – Tarifs des services publics (7-1-2) – Autres (7-1-2-2) :
N° 06 – Activités touristiques : tarification Camping Municipal pour l’année 2021
· Autres domaines de compétences – Autres domaines de compétences des Communes (9-1) – Autres (9-1-3) : 
N° 07 – Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’assainissement
N° 08 – Syndicat Départemental d’Assainissement Non Collectif : 
                  compétences à la carte « réhabilitation » et « entretien »
· Questions et informations diverses
Sont présents : M. Dominique PEDUZZI, Maire, – Mmes et Mrs Lucrèce KUNZE, Daniel COLLE, Colette GROSJEAN, Yvan MOUGEL, Bernadette JACQUOT, Adjoints – Mmes Carine THAUVIN et Bernadette HY, Conseillères Municipales Déléguées – Mmes et Mrs Rodrigue HUMBERTCLAUDE, Carmen SIMONIN, Ludovic PETITJEAN, Fabien ROUHIER, Frédéric THOMAS, Chantal FRESSE, Christine SOUVAY, Frédéric VAXELAIRE, Adrien JEUDY.

Absents et excusés ayant donné pouvoir : Albert LAPREVOTE à Rodrigue HUMBERTCLAUDE, Isabelle PETITGENET à Fabien ROUHIER.

Secrétaire de séance : Carmen SIMONIN
***************
TIRAGE AU SORT DES JURES D’ASSISES

Le nombre de jurés devant être tirés au sort est de 3.

Toutes les personnes qui n’auraient pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année 2020, c’est-à-dire les personnes nées après le 31 Décembre 1997 seront exclues.

Peuvent être dispensées, les personnes âgées de plus de 70 ans ou n’ayant pas leur résidence principale dans le Département siège de la cour d’assises à la condition qu’elles en fassent la demande avant le 15 Octobre.

Le résultat du tirage est le suivant :

	Nom
	Adresse
	Date de  naissance

	PELLISSARD Léna Mathilde France
	17 Rue du Général de Gaulle
	17/06/1989

	LAURENT Tiphaine Patricia
	9 Rue des Erables
	24/11/1992

	JUSZCZAK Muriel Josette Evelyne
	7 Hameau du Plain
	07/01/1981


Fonction Publique – Personnels titulaires et stagiaires de la Fonction Publique Territoriale (4-1) – Autres actes (4-1-8) : 

N° 01/2020 – CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DE PRESTATIONS DE SERVICE DU CENTRE DE GESTION DES VOSGES
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

MANDATE le Centre de Gestion pour la mise en œuvre des prestations de service qui permettra de calculer le montant de l’ARE à verser à l’agent concerné à titre payant, selon les barèmes établis par délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion.

DIT que cet accord sera formalisé par le biais d’une convention qui en fixe toutes les conditions détaillées.

DIT que le Centre de Gestion sera requis dans le cas où la Commune ne serait pas à même de le faire, pour une mission d’accompagnement pouvant notamment porter sur :

· les actes et documents liés au déroulement de carrière,

· les prestations ‘calcul des Allocations de Retour à l’Emploi »,

· les prestations « assistance retraites »,

· les prestations « assistance fiche de poste/entretien professionnel » 

DIT que la convention prendra effet à compter de sa signature pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de la Commune 2020 et le seront pour les années suivantes.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document afférent à l'exécution de cette délibération.

Fonction Publique – Personnel contractuel (4-2) – Autres délibérations  (4-2-2) : 

N° 02/2020 – CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

DECIDE le recrutement d’un agent contractuel dans la filière administrative, relevant de la catégorie C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période estimée du 15 Septembre 2020 au 14 Mars 2021 inclus, à temps complet pour une durée hebdomadaire de 35 heures.

CHARGE Monsieur le Maire de déterminer les niveaux de recrutement et de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil. 

FIXE la nature des fonctions comme suit :

· Accueil du public,

· Gestion administrative du Centre Communal d’Action Sociale,

· Gestion administrative des services d’accueil périscolaire,

· Gestion administrative du Camping Municipal.

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au recrutement.

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de la Commune 2020.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat à intervenir, ainsi que tout document afférent à l'exécution de cette délibération.

Institutions et Vie Politique – Fonctionnement des Assemblées (5-2) :

N° 03/2020 – DELEGATIONS ACCORDEES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN VERTU DE L’ARTICLE  L 2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l'unanimité,

DECIDE de modifier la délégation suivante :

15° d’exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le Code de l’urbanisme, que la Commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L.211-2 ou au premier alinéa de l’article L 213-3 de ce même code pour toutes les zones existantes sur la Commune. 
DECIDE, par délégation prise en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, de confier à Monsieur le Maire, ou l’ensemble des Adjoints mis en place, pour les actions relevant de leurs obligations, pour la durée du mandat, les délégations suivantes :

1° d’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux ;

2° de fixer, dans la limite de 10 %, par rapport aux tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics, et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal suivant le tableau des tarifs arrêtés chaque année par le Conseil Municipal ;

3° de procéder, dans la limite d’un montant unitaire de 200 000 € à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget , et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L 168-2 et au « a » de l’article L 2221-5-1, sous réserve des dispositions du « c » de ce même article,  et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

 4° de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement : 

· des marchés et des accords-cadres de travaux dont le montant est inférieur à 214 000 €, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

· des marchés et des accords-cadres de de fournitures dont le montant est inférieur à 214 000 € ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

· des marchés et des accords-cadres  de services dont le montant est inférieur à 214 000 € ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

6° de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

10° de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;

11° de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;

12° de fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la Commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° de décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14° de fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;
16° d’intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre elle tant en demande qu’en défense, et portant sur tous les domaines et juridictions dans lesquels la Commune peut être amenée en justice, et de se constituer partie civile dans toute procédure pour laquelle le Conseil Municipal l’aura décidé ;

17° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 25 000 € ; 

18° de donner, en application de l’article L 324-1 du Code de l’Urbanisme, l’avis de la Commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° de signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L 311-4 du Code de l’Urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20° de réaliser  les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 150 000 € ;

21° d’exercer ou de déléguer, en  application de l’article L. 214-1-1 du Code de l’Urbanisme,  au nom de la Commune le droit de préemption sur les fonds de commerce et les terrains faisant l’objet de projets d’aménagements commercial défini par l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme ;

22° d’exercer au nom de la Commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 240-3 du Code de l’Urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles, pour les opérations inférieures à 35 000 € ;

23° de prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L 523-5 du Code du Patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la Commune ;

24° d’autoriser, au nom de la Commune, le renouvellement de l’adhésion aux Associations dont elle est membre ;

25° D'exercer, au nom de la Commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ;

26 ° de demander à l’Etat ou à d’autres Collectivités Territoriales, l’attribution de subvention, étant précisé que la délégation susvisée est une délégation générale et concerne toute demande de subvention en fonctionnement et en investissement, quels que soient la nature de l’opération et le montant prévisionnel de la dépense subventionnable.

27° De procéder, pour toutes demandes d’urbanisme au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement.

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil Municipal.

DECIDE de ne pas accorder les délégations suivantes :

5° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;      

9° d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.           

RAPPORTE la délibération n° 04/2020 en date du 28 Mai 2020.

DIT qu’en cas d’empêchement du Maire, c’est aux Adjoints et Conseillers Délégués dans l’ordre du tableau, que revient l’exercice des compétences déléguées.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l'exécution de cette délibération.

Institutions et Vie Politique – Désignation des représentants (5-3) – Autres (5-3-6) :

N° 04/2020 – DESIGNATION D’UN REPRESENTANT  DE L’ASSEMBLEE SPECIALE DES VOSGES AU SEIN AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE SPL-XDEMAT
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l'unanimité,
DESIGNE Madame Isabelle PETITGENET pour représenter la Commune au sein du conseil d’administration de la Société SPL-Xdemat.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l'exécution de cette délibération.

Institutions et vie politique – Intercommunalité (5-7) : 

N° 05/2020 – MUTUALISATION DE MATERIELS AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES BALLONS DES HAUTES VOSGES
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité,

CONFIRME la volonté de maintenir la mutualisation de la nacelle.

CONFIRME la volonté de maintenir la mutualisation du tracteur, de l’épareuse et du lamier (débroussaillage et déneigement).
DONNE UN AVIS FAVORABLE aux renouvellements des convention de mise à disposition aux conditions suivantes : 

Nacelle :


Nombre d’heures annuel : 80 heures

Tracteur, épareuse, lamier (débroussaillage et déneigement) :

	
	Débroussaillage
	Déneigement

	
	Nombre d’heures par an

	Fresse-sur-Moselle
	164
	50

	SIVEIC
	
	40

	Total
	164
	90


DIT que le tarif horaire de mise à disposition de chaque équipement est fixé annuellement par la Communauté de Communes des Ballons des Hautes Vosges.

DIT que la convention de mise à disposition est conclue pour une durée de 2 ans, renouvelable deux fois par tacite reconduction.

DIT que les crédits correspondants seront inscrits chaque année au budget Commune.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document afférent à l’exécution de la délibération.
Finances locales – Tarifs des services publics (7-1-2) – Autres (7-1-2-2) : 

N° 06/2020 – ACTIVITES TOURISTIQUES : TARIFICATION CAMPING MUNICIPAL POUR L’ANNEE 2021
DECIDE de fixer les tarifs municipaux pour le Camping tels qu’annexés à la présente délibération.

DIT que ces tarifs prendront effet à compter du 1er Janvier 2021.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l’exécution de cette délibération.
Autres domaines de compétences – Autres domaines de compétences des Communes (9-1) – Autres (9-1-3) : 

N° 07/2020 – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT POUR L’ANNEE 2019
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif pour l’année 2019. 

DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération et le rapport.

DECIDE de mettre en ligne la délibération sur le site www.services.eaufrance.fr .

DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l’exécution de cette délibération.
Autres domaines de compétences – Autres domaines de compétences des Communes (9-1) – Autres (9-1-3) : 

N° 08/2020 – SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SDANC) : COMPETENCES A LA CARTE « REHABILITATION » ET « ENTRETIEN »
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
DECIDE : 

ARTICLE 1 : d’approuver l’adhésion de la Commune de Fresse sur Moselle pour la compétence à la carte n°1 du SDANC relative à la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif. 
ARTICLE 2 : d’approuver l’adhésion de de la Commune de Fresse sur Moselle pour la compétence à la carte n°2 du SDANC relative à l’entretien des installations d’assainissement non collectif. 

ARTICLE 3: de solliciter le comité syndical du SDANC en vue approuver l’adhésion de la Commune de Fresse sur Moselle aux compétences à la carte n°1 et n°2 du SDANC.

ARTICLE 4 : de charger Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération.

La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Préfet de Vosges, au comité syndical du SDANC.

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif compétent ou d’un recours gracieux auprès du conseil municipal étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à l’exécution de cette délibération.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 40.
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